
 

  

                                             Conseil de la Métropole du jeudi 16 décembre 2021
                                                  Espaces Concorde - Centre de Congrès Pierre Baudis - Toulouse

16.3 Projet de délibération n° DEL-21-0838

Blagnac - Aménagement des Espaces Publics du Quartier des
Cèdres : approbation du bilan de la concertation

Exposé

Positionné sur  la  commune  de  Blagnac,  le  quartier  de  la  Cité  des  Cèdres  est  en  pleine
mutation. Le Promoteur Promologis souhaite édifier ou faire édifier un programme portant à
la fois sur la démolition/reconstruction et la réhabilitation de bâtiments à usage de logements
sociaux  dont  la  conception  date  des  années  soixante.  Circonscrite  dans  un  périmètre
relativement enclavé d’environ 53 000m², l’opération envisagée par le constructeur devrait
permettre un renouvellement du parc existant qui passerait de 332 logements à 506 logements
environ.

Une convention de Projet Urbain Partenarial, signée entre la société Promologis et Toulouse
Métropole le 12 février 2018, définit la prise en charge financière des équipements publics,
dont  la  réalisation  par  Toulouse  Métropole  est  rendue  nécessaire  pour  l’opération  de
démolition/reconstruction  et  la  réhabilitation  de  logements  dans  le  quartier  des  Cèdres  à
Blagnac.

Les ouvrages actuels de desserte des terrains concernés par le projet de requalification de la
Cité  des  Cèdres  ne  répondent  pas  aux  besoins  de  cette  opération.  Les  interventions
envisagées vont demander la reprise de l’ensemble des voiries qui encadrent et irriguent le
quartier  ainsi  que  l’aménagement  du  parvis  de  la  Maison  de  quartier.  Ces  interventions
nécessiteront  par  ailleurs  la  désaffectation,  le  dévoiement  et/ou  l’extension  de  certains
réseaux.

Des études ont été menées par Toulouse Métropole pour définir au mieux les équipements à
désaffecter, dévoyer, réaliser et/ou renforcer.

Il s’agit :
• d’ouvrir le quartier par le percement d’une voie raccordant la rue des Muguets aux

allées Flandres-Dunkerque 1940,
• d’aménager une place urbaine autour de la Maison de Quartier,
• d’apaiser  la  circulation  par  le  requalibrage  de  la  voirie  et  la  mise  en  place  de

dispositifs permettant le passage en zone 30 des voies du quartier,
• de  concevoir  des  cheminements  doux  (trottoirs  et  pistes  cyclables)  de  qualité,

lisibles et conformes à la réglementation,
• de valoriser et conforter les espaces paysagers,
• de créer une offre de stationnement adaptée à la vie locale,
• de réaliser la désaffectation, le dévoiement et/ou le renforcement des réseaux EP,

AEP.

Conformément aux prescriptions des articles L 103-2 et R 103-1 du Code de l’Urbanisme,
Toulouse  Métropole  a  délibéré  en  date  du  3  mars  2021  approuvant  un  dispositif
d’information et de participation destiné au public du 17 mai au 25 juin 2021.

Les modalités de ce dispositif ont été organisées de la manière suivante :
• Parution d’un avis dans la presse et sur le site internet de Toulouse Métropole,
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• Mise à disposition du public d’un dossier  de concertation,  au siège de Toulouse
Métropole, à l’Hôtel de Ville de Blagnac, ainsi qu’à la Maison de quartier Odyssud
à Blagnac.  Le  dossier  a  été  accompagné d’un registre  permettant  aux personnes
intéressées de consigner leurs observations,

• Organisation d’une réunion publique le 20 mai 2021,
• Organisation de deux ateliers d’information le 12 et le 16 juin 2021 à la Maison de

quartier Odyssud de Blagnac,
• Mise en ligne des informations relatives au projet sur le site internet de Toulouse

Métropole,
• Tout  autre  moyen  que  le  Président  jugera  utile  au  bon  déroulement  de  la

concertation.

Le bilan est annexé à la présente délibération. Il ressort de ce bilan :
• la participation de 4 personnes à la réunion publique du 20 mai 2021,
• la participation de 6 personnes aux ateliers organisés le samedi 12 juin 2021,
• la participation de 2 personnes aux ateliers organisés le mercredi 16 juin 2021.

Les questions et remarques formulées portaient notamment sur :
• le maillage viaire créé et le trafic attendu,
• l’aménagement  du  carrefour  avenue  de  Cornebarrieu/allées  Flandres-Dunkerque

1940,
• les places de stationnement dans le quartier,
• les aménagements pour les modes actifs,
• les abattages des arbres rendus nécessaires pour le projet,
• l’aménagement de la place de la Maison de quartier.

Le projet est en cours d’adaptation pour répondre au mieux aux attentes exprimées.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis favorable de la Commission Voirie du mardi 30 novembre 2021,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
De prendre acte du bilan de la concertation publique, tel que présenté dans le rapport annexé
à la présente délibération.

Article 2
De poursuivre les études et travaux sur la base des études précédemment réalisées et du bilan
de la concertation.

Article 3
D’autoriser le Président à signer tous les actes aux effets ci-dessus.
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Conformément aux articles l. 103-2 et R. 103-1 du Code de l’urbanisme, les modalités de la 

concertation préalable aux travaux d’Aménagement des Espaces Publics du Quartier des Cèdres à 

Blagnac (31) prévues par Toulouse Métropole, ont été approuvées par délibération du Conseil 

Communautaire de Toulouse Métropole N° DEL. 21.0039 le 03 Mars 2021. 

  

I – MODALITES DE LA CONCERTATION    

 

  

Les modalités de la concertation approuvées par délibérations sont les suivantes :   

 Publication dans la presse locale: 

 La Gazette du Midi, N°87-80 du 3 au 9 mai 2021 et N° 27-82 du 17 au 23 mai 2021   

 Information sur le site internet de Toulouse Métropole. 

 Mise à disposition du public d’un dossier de Concertation au Siège de Toulouse Métropole, à 

l’Hôtel de Ville de Blagnac et à la Maison de Quartier Odyssud de Blagnac, accompagné d’un 

registre permettant aux personnes intéressées de consigner leurs observations. 

 Ouverture dés le début de la phase de concertation d’une adresse mail (cedres-

blagnac@toulouse-metropole.fr) permettant de recueillir les avis du public. 

 Organisation d’une réunion publique le jeudi 20 mai 2021 de 17h30 à 19h00 dans la grande 

salle d’Odyssud-Blagnac, en présence de M. Christian BERGON (Adjoint au Maire de Blagnac – 

chargé des travaux) et de M. Fouad BAHRAR (Adjoint au Maire de Blagnac – chargé de la 

Participation à la Vie Citoyenne). 

 Organisation de 2 Ateliers de concertation à la maison de quartier Odyssud, le samedi 12 juin 

2021 de 10h00 à 12h00 et le mercredi 16 juin 2021 de 14h00 à 16h00.  

 

L’information relative à la concertation a également été réalisée par affichage et distribution de flyer 

(boitage) dans le quartier des Cèdres. 

 

La concertation s’est déroulée du 17 Mai au 25 Juin 2021. Elle donne lieu à la réalisation d’un bilan 

qui sera présenté devant le Conseil Communautaire de Toulouse Métropole le 16 Décembre 2021 

pour examen et délibération.  
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2 – DISPOSITIFS DE CONCERTATION MIS EN ŒUVRE  

 

Un dossier de concertation du projet de 20 pages a été mis à la disposition du public au Siège de 

Toulouse Métropole, à l’Hôtel de Ville de Blagnac, et à la Maison de Quartier Odyssud. 

Il s’agit d’une présentation des ambitions portées par le projet d’aménagement des Espaces Publics 

du Quartier des Cèdres à Blagnac. Ce dossier a également été mis en ligne sur le site internet de la 

concertation pour faciliter sa consultation.  

 

Trois registres de la concertation étaient à disposition des habitants pour consigner leurs 

remarques : 

- au siège de Toulouse Métropole : aucun avis ; 

- à l’Hôtel de Ville de Blagnac : 1 contribution, de la part de l’Association « Les ami-e-s de 

Blagnac – Ecosol » ; 

- à la Maison de Quartier Odyssud à Blagnac : 1 contribution, de la part de M. JP BEZ, 

représentant 3 associations : 2 associations « vélo » et l’AMAP Saint-Pierre d’AX. 

 

Une adresse internet dédiée :  

L’adresse internet cedres-blagnac@toulouse-metropole.fr a été créée, en amont de la première 

réunion publique de lancement, avec la possibilité de déposer un avis en ligne.   
Trois avis ont été recueillis pendant la période de concertation : 

- Madame Delphine Rieugné, résidente du Quartier des Cèdres ; 

- L’Association Ecosol (déposé également sur le Registre de l’Hôtel de Ville de Blagnac), 

- Monsieur JP BEZ, représentant 3 associations : 2 associations « vélo » et l’AMAP Saint-Pierre 

d’AX (déposé également sur le Registre de la Maison de Quartier). 

 

Réunion Publique :   

La réunion publique s’est déroulée le jeudi 20 mai 2021 de 17h30 à 19h00 dans la grande salle 

d’Odyssud-Blagnac, en présence de deux adjoints au Maire de Blagnac. 

Elle a réuni 4 personnes qui se sont exprimées sur le sujet, après une présentation du projet par 

Madame Céline AIZPITARTE (Toulouse Métropole), sur la base du Dossier de Concertation. 

 

Deux ateliers de Concertation :  

2 ateliers de concertation ont été organisés à la Maison de Quartier Odyssud et animés par les 

Services de Toulouse Métropole et par M. MAUFFRE (Responsable de la Maison de Quartier). Ces 

ateliers ouverts à tous ont permis d’approfondir la réflexion sur les aménagements pressentis et 

d’enrichir le projet par la contribution des habitants.   

- Samedi 12 Juin : 6 personnes ; 

- Mercredi 16 Juin : 2 personnes. 

 

Deux panneaux ont été réalisés sur la présentation du projet d’aménagement des Espaces Publics.  

Les panneaux (format A0) ont été exposés à la Maison de Quartier Odyssud pendant la durée des 

ateliers de concertation.   
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3 – SYNTHESE DES AVIS RECUEILLIS  

 

  

Le bilan de la concertation s’appuie sur l’ensemble des avis formulés dans le cadre de la concertation 

organisée entre le 17 Mai 2021 et le 25 Juin 2021, notamment :   

 les avis envoyés par mail (3) ; 

 les avis déposés sur les registres de la concertation (2) ; 

 les remarques recueillies lors des échanges en réunion publique ; 

 les remarques formulées lors des 2 ateliers de concertation. 

 

Les différentes contributions montrent l’intérêt des habitants pour ce projet qui représente une 

réelle opportunité pour améliorer le cadre de vie du secteur. 

   

1. Une concertation« trop restrictive »  

  

Critique du mode de concertation de la population, trop restrictive, limitée aux habitants du Quartier 

des Cèdres. Aurait mérité un élargissement aux autres quartiers périphériques. 

 

Réponse :  

L’affichage (Hôtel de Ville, Siège de Toulouse Métropole et Maison de Quartier) et les publications 

légales ont été réalisés. Le boitage a été limité au Quartier des Cèdres pour inciter les habitants et les 

principaux intéressés à se mobiliser. 

 

 

2. Le « massacre social » et la densification de la population 

  

L’association Ecosol a mis en avant le « massacre social » que représentent en général les opérations 

de démolition-reconstruction, et plus particulièrement celle du Quartier des Cèdres à Blagnac. 

Accent mis sur le « tout béton ». Demande d’un moratoire sur les permis de construire, accompagné 

d’une consultation de la population, non limitée aux habitants des Cèdres, et conteste (critique) le 

côté architectural (« … architecture sans art et urbanisme agressif … »). 

 

Critique de la densification « massive » de la population dans ce quartier. 

 

Réponse : la Concertation ne porte que sur les Aménagements des Espaces Publics, une concertation 

de plusieurs mois (décembre 2017 à juillet 2018) sur l’opération de démolition-reconstruction, 

portée par Promologis et la Commune de Blagnac, a déjà eu lieu. 

 

 

3. L’ouverture d’une nouvelle voie 

  

Plusieurs interventions ont porté sur l’ouverture d’une nouvelle voie, impliquant  

- Un accroissement du trafic, et des problèmes de sécurité, 

- Le caractère « dangereux » des carrefours, 

- Le traitement du carrefour avec l’Avenue de Cornebarrieu. Pourquoi pas un 

giratoire ? Notamment avec l’accroissement de la circulation due aux nouveaux arrivants de 

la rue des Oliviers/Rue des Platanes. 

Proposition de rallonger l’écluse 

Question sur l’impact du projet sur le trafic de la rue des Pâquerettes. 
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Réponses : 

- Le projet prévoit l’aménagement d’une « écluse » sur la voie nouvelle, permettant de 

limiter la vitesse sur cette voie nouvelle, avec perte de priorité pour le sens Muguet → 

Flandres-Dunkerque ; 

- L’allongement de l’écluse ne sera pas possible au vu de la perte de visibilité 

engendrée par le virage et le bâtiment qui sera construit ;  

- Le projet prévoit la mise en « Zone 30 » de l’ensemble des voies internes du Quartier 

des Cèdres, permettant de pacifier la circulation (rue du Muguet, rue des Mimosas et allée 

Flandres-Dunkerque 1940) ; 

- Le projet prévoit l’aménagement de plusieurs « plateaux traversant », permettant de 

sécuriser les passages piétons et de faire ralentir les véhicules ; 

- Carrefour avec l’Av. de Cornebarrieu : le projet prévoit un réaménagement de ce 

carrefour pour en améliorer la sécurité : longueur de traversée réduite et dispositions 

géométriques forçant l’usager à respecter la signalisation. Les Services compétents de 

Toulouse Métropole (MGR) seront interrogés à ce sujet en lien avec la Ville de Blagnac dans le 

cadre du Plan de circulation de la ville de Blagnac en cours d’étude et dont les propositions 

sont attendues pour la fin 2021.  

- Impact de la circulation sur la Rue des Pâquerettes : l’impact sur la rue des 

Pâquerettes devrait être limité. Au contraire l’ouverture de la rue des Pâquerettes et la liaison 

avec l’allée Flandres-Dunkerques 1940 devrait permettre de régler certains problèmes de 

sécurité identifiés à ce jour.  

- Rue des platanes – rue des oliviers : Il y a eu une construction de 111 logements 

nouveaux. Les impacts sur la circulation au droit du carrefour rue des Platanes/ avenue de 

Cornebarrieu sont donc limités.  

 

 

4. Le Stationnement 

 

Plusieurs remarques ont porté sur la suppression potentielle de places de stationnement, et 

notamment les problèmes rencontrés par les adhérents de l’AMAP. Enfin, question a été posée sur 

les places PMR. 

 

Réponses :  

- Le nombre de places de stationnement prévues dans le cadre des Aménagements des 

Espaces Publics est conforme au PLU. De son côté, l’Aménageur Promologis en prévoit 

également pour les habitants du Quartier :  

o Actuellement : 144 places privées et 321 places aériennes (465 au total) ; 

o Dans le projet : 666 places privées et 65 places aériennes (731 au total). 

- Nombre de places PMR conforme à la règlementation. L’emplacement de ces places a 

été indiqué aux participants (visuel sur les plans : une devant la CPAM sur la rue des Muguets, 

une devant le nouveau bâtiment ERP de l’allée Flandres-Dunkerque 1940, une à proximité de 

la place de la Maison de Quartier); 

- Livraison AMAP : Le projet n’est pas modifié à ce stade. L’organisation du 

stationnement se verra directement avec l’association AMAP et la Commune. Des facilités de 

stationnement seront envisageables à l’usage et dans la concertation avec les usagers et la 

Commune d’ici la phase de travaux envisagée pour 2027. 
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5. Aménagement de la Place devant la Maison de Quartier 

  

Question sur l’utilité d’une Concertation sur l’aménagement d’une place existante ? « Est-ce bien 

utile de questionner les riverains sur la position des pots de fleurs ? » 

Question relative au projet d’aménagement lui-même 

 

Réponses : 

- Présentation détaillée du projet par Toulouse Métropole, sur la base du plan mis à 

disposition. Le projet a été élaboré en cohérence avec l’ensemble des aménagements prévus 

par Promologis dans ses espaces privés. 

- Le projet retenu tient compte des différents échanges lors des phases de 

concertation et notamment : 

o La position de la zone d’activités : côté Avenue des Pins ; 

o La zone végétalisée : à l’arrière de la Maison de Quartier ; 

o La mise en place de jardinières hautes. 

 

6. Pistes Cyclables – Cheminements doux 

 

La clôture des résidences ne permettra plus de « traverser » les ilots, obligeant les piétons à 

contourner les immeubles et à utiliser des trottoirs parfois « encombrés » (poubelles, etc …) 

La piste cyclable projetée le long de l’avenue des Pins ne débouche sur rien. 

Le projet ne prévoit pas le prolongement de la piste cyclable sur l’Av. de Cornebarrieu et vers « Les 

Jardins de Catalogne ». 

Demande est faite d’un jalonnement/signalétique pour les cycles, notamment vers l’Av. du Général  

de Gaulle. 

 

Réponses : 

 

- L’aménagement à l’intérieur des ilots ne sera pas clôturé et les traversées intérieures 

en modes actifs (piétons et cycles) seront maintenues. 

- Les aménagements prévus en termes de cheminements doux, et notamment de 

pistes cyclables, ne concernent que l’emprise du Quartier des Cèdres. Elles ont vocation à être 

prolongées, notamment dans le cadre du Plan Vélo et en fonction du schéma de circulation 

qui doit être adopté par la Ville de Blagnac. Les citoyens associés vélo sont d’ailleurs intégrés 

à ces réflexions. 

- Le jalonnement et la signalétique adaptée aux cycles seront mis en œuvre, conforme 

aux dispositions retenues dans le plan Vélo. 

 

 

7. Abattage d’arbres – Aspects Paysagers du projet  

Question sur le nombre d’arbres abattus. 

Remarque sur la suppression d’espaces verts, la bétonisation du site, …. 

 

Réponses : 

 

- 6 arbres uniquement abattus dans le cadre du projet pour le maillage 

Muguet/Flandres-Dunkerque,  

- 1 arbre abattu pour réaliser l’accès pompiers sur la Place, 

- 9 arbres (acacias) le long de l’Avenue des Pins (rendus nécessaires par les travaux de 
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construction des bâtiments).  

- Sur les 16 arbres abattus sur l’espace public, 14 avaient été identifiés comme ayant 

une faible valeur patrimoniale. Les sujets sont dépérissants et arrivent à maturité ce qui 

pourrait entrainer une instabilité mécanique. Cela pouvant se traduire soit par des casses de 

branches, soit pire par des chutes d’arbres qui pourraient induire des problèmes de sécurité. 

On trouve majoritairement dans cette catégorie des acacias et des peupliers.  

- Il est prévu dans le projet la plantation d’une vingtaine d’arbres sur la place de la 

maison de quartier. 

- Le projet du trottoir le long de l’avenue de Cornebarrieu est aménagé derrière les 

arbres pour en éviter l’abattage (Micocouliers), 

- Promologis développe un projet paysager à l’intérieur des Ilots, avec la conservation 

d’un maximum d’arbres existants et la plantation d’autres, a minima à hauteur du nombre 

d’arbres abattus, dans un objectif de compensation.  

- Il est prévu au total de passer de 210 arbres existants à 420 arbres entre l’espace 

public et l’espace paysager porté par Promologis.  

 

8. Questions diverses  

Quel impact du terminus partiel du tramway ? 

Quelles sont les modifications de fréquentation du quartier avec l’arrivée du Tramway ? 

Jardins temporaires développés par Promologis : quel devenir ? 

 

Réponses : 

- Il n’y a pas d’impact attendu sur le projet des Cèdres lié à l’arrivée du terminus partiel 

si ce n’est une fréquence supérieure permettant une meilleure desserte du quartier. 

- Les jardins temporaires derrière le 2-4-6 rue des Muguets seront interrompus au 

2ème trimestre 2023* pour les opérations de démolition de bâtiment. Au vu de leur succès, 

ils seront ensuite réimplantés quasiment au même endroit après des opérations de 

construction du bâtiment à partir du 1er trimestre 2025.  

*dates données à titre indicatif et pouvant évoluer avec le planning de l’opération global  

- En parallèle, Promologis a prévu de compléter l’offre de jardins temporaires en 

aménageant une zone coté Barradels dès la fin 2021 (plutôt fruitiers et aromatiques). 
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4 – BILAN DE LA CONCERTATION  

 

  

La concertation s’est déroulée en respectant les modalités qui avaient été annoncées, et en les 

enrichissant. 

  

Les registres à disposition en mairie et à la maison de quartier ont recueilli des avis. Les deux ateliers 

de concertation ont également permis aux habitants de partager et d’émettre leurs avis, et de se 

faire préciser le détail des aménagements prévus. 

  

Les différentes contributions montrent l’intérêt des habitants pour ce projet d’Aménagement des 

Espaces Publics qui représente une amélioration du cadre de vie du secteur. Quelques réserves ont 

été exprimées quant à :  

- la sécurité au niveau des aménagements « routiers », 

- la question du stationnement, 

- les cheminements doux, et notamment les pistes cyclables, 

- les aspects paysagers du projet.   

 

La concertation menée en mai-juin 2021 a permis aux responsables et aux concepteurs du projet de 

comprendre les préoccupations des riverains et de renforcer des contacts avec eux. Ce dispositif a 

permis aux habitants d’affiner leur perception du site et des enjeux de son aménagement.  

 

Ces échanges et les informations obtenues lors des réunions publiques ont permis d’enrichir l’étude. 

Ces réflexions continueront d’enrichir le projet.  

  

Enfin, Toulouse Métropole et la Ville de Blagnac ont pris publiquement un certain nombre 

d’engagements :   

 informer les riverains du lancement des travaux d’aménagement des espaces publics ;  

 poursuivre les études pour l’aménagement de l’Avenue de Cornebarrieu (selon schéma 

directeur à venir) ;   

 intégrer les conclusions des études menées pour le schéma de circulation, et notamment le 

Plan Vélo ;  

 Sensibiliser les entreprises chargées des travaux pour la protection des arbres en phase 

chantier. 

  

Il ressort de ces constatations que la concertation a été fructueuse et efficace, et que le bilan de la 

concertation est positif.    

 

 

ANNEXES : 

- Publication dans la Gazette du Midi 

- Affiches 

- Flyer 

- Registres  

- Mails reçus 

 

 

 























































































AIZPITARTE Céline

De: mrieugnie1@free.fr
Envoyé: lundi 31 mai 2021 17:23
À: cedres-blagnac
Objet: aménagement du quartier dit des Cèdres

Bonjour Madame, 
 
suite à la réunion publique à laquelle vous avez convié les riverains du quartier dit "Des Cèdres" pour les informer 
des projets d'aménagements vous avez attiré mon attention sur deux points qui restent encore flous parce 
qu'incompris 
.  
    - En effet, je ne comprends pas l'installation d'une piste cyclable qui n'aurait pour longueur que 400 mètres, c'est 
à dire qu'on enfourcherait une bicyclette en bas de l'avenue des Pins (à peu près au niveau du bâtiment qui abrite 
les services de la Sécurité Sociale) pour en descendre une fois arrivé au croisement de l'avenue de Cornebarrieu et 
puis plus rien ! Voilà une idée bien extraordinaire, d'autant plus si l'on rappelle qu'il y a quelques années en arrière 
juste avant la construction des lignes du tramway, une piste cyclable avait été créée et détruite tout de suite après ! 
Pourriez-vous s'il vous plait mieux défendre ce projet, surtout si l'on comprend que cette piste additionnée à la 
largeur de l'actuel trottoir déjà très spacieux nous obtiendrions une surface goudronnée excessive en remplacement 
de l'allée ombragée par les arbres !! 
 
    - Le deuxième point soulevé reste les raisons que vous avez évoquées pour rétrécir l'allée Flandres Dunkerque à 
son croisement d'avec l'avenue de Cornebarrieu. Comment se pourrait-il que rétrécir une voirie double circulation 
améliorerait la sécurité routière ? Cela n'a pas de sens. Je veux bien entendre que la construction du nouvel 
immeuble déborde sur la chaussée et qu'il faille rectifier les trottoirs mais l'analyse ne tient pas la route. Ne serait-il 
pas plus judicieux, au vu de ce grand espace proposer un rond point qui fluidirait un trafic plus volumineux suite à 
l' intensification du nombre d'habitants dans toute cette zone. 
 
Je vous remercie de bien vouloir prendre en considération ces questionnements qui découlent d'un sens pratique 
simple et qui en aucun cas pourraient être associés à des divergences dites politiques. 
 
Je vous prie Madame de bien vouloir agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs 
 
Sincèrement 
 
 
Delphine Rieugnié 
 
 



AIZPITARTE Céline

De: ecosol.blagnac@ecomail.eco
Envoyé: jeudi 3 juin 2021 16:49
À: cedres-blagnac
Objet: concertation publique quartier des Cèdres
Pièces jointes: 20210611_Les_Cedres_concertation_publique.pdf











AIZPITARTE Céline

De: Jean-Paul & Chantal BEZ <chantal_bez@yahoo.fr>
Envoyé: vendredi 25 juin 2021 11:45
À: cedres-blagnac
Objet: Observations sur projet d'aménagement des espaces publics
Pièces jointes: Note-ObservationsConsultationProjetDesCèdres-EspacesPublics-Juin2021.pdf; 

ObservationsConsultation-ProejtDesCèdres-Espaces Publics-Juin2021.pdf

Bonjour, 
 
 
Comme convenu lors de la réunion du 14.06.2021, à la maison de quartier d'Odyssud, pour la 
présentation du projet d'aménagement des espaces publics, du quartier des Cèdres, vous trouverez ci-
joint mes documents avec observations ou propositions. 
 
Etant un des responsables de l'AMAP St Pierre d'Ax, ces documents, au moins pour la partie locaux 
associatifs, ont été présentés et validés par le CA de l'AMAP. 
 
Cordialement                            Jean-Paul BEZ 
 
 



> OBSERVATIONS JP BEZ< JUIN 2021

Pour informations, caractéristiques du projet : toutes les voies internes du quartier ont une largeur circulable de 5.50 m. A 
hauteur des intersections situées dans le quartier réalisation de plateaux traversants. Partout où c’est possible largeur des trottoirs 
de 2.00 m. 2 arbres abattus pour la liaison Rue des Muguets Ave Flandres 
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